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l n’y a que les enfants
pour croire que quelque
chose peut encore êtreIgratuit dans la vie ! Bien

sûr que les enseignes publici-
taires situées sur la voie pu-
blique sont taxées, fournissant
même un confortable petit ma-
telas financier aux communes,
encore plus si elles sont impor-
tantes.
Puisque tous ces panneaux en-
vahissent, voire dénaturent le
paysage urbain, autant qu’ils
fassent tomber des deniers
dans les escarcelles munici-
pales. A Tours, la taxe munici-
pale se chiffre autour de
250.000 € par an. Pas négli-
geable dans un budget !
Petit changement économique
dans le paysage urbain. Dans le
cadre de la loi de modernisa-
tion de l’économie, la TLPE,
applicable depuis début 2009,
vient d’être créée. Cette « taxe
locale pour la publicité exté-
rieure » remplace les an-
ciennes taxes sur les affiches,
réclames et enseignes lumi-
neuses (TSA) et celle sur les
emplacements publicitaires
fixes (TSE).
Pas de gros changement en ef-
fet. La principale nouveauté de

cette TLPE c’est que les
centres commerciaux des
zones périphéri ques qui
jusqu’à présent y échappaient,
notamment parce qu’ils étaient
situés sur des terrains privés
ou qu’ils étaient en dehors des

grandes voies, vont désormais
devoir la payer. « Il est vrai que
c’étaient les enseignes les plus
voyantes, et celles des grands
ce ntr es commerciaux qui
n’étaient pas taxées », explique
Jean-Luc Robin, directeur des

finances de la ville qui voit
d’un bon œil cette rentrée sup-
plémentaire d’argent.

Un recensement
l’an prochain
Ce qui, en clair, veut dire que
désormais tous les panneaux
publicitaires mais aussi toutes
les enseignes de commerces
supérieurs à 7 m2 devront
payer annuellement 16 € du
mètre carré.
Oui mais comment savoir si
toutes ces enseignes commer-
ciales sont bien déclarées et
avec les bonnes mesures ? « La
liquidation et le recouvrement
sont faits par la mairie, et les
commerçants, qui sont censés
connaître la loi, se doivent de
faire une déclaration à la mai-
rie. Néanmoins, cette TLPE va
être l’occasion de faire un re-
censement de l’affichage qui va
être lancé dès début 2010, c’est
très compliqué à mettre en
place », précise encore Jean-
Luc Robin. Encore plus com-
plexe à mettre en œuvre en pé-
riode électorale et dans une
ville très commerçante.

Évelyne Bellanger

Panneaux publicitaires :
tous à la même enseigne
La plupart des gros commerces ne payaient pas la taxe sur la publicité
extérieure qui rapporte 250.000 € à la ville. La TLPE va y remédier.

Désormais les panneaux publicitaires et enseignes
de commerces supérieurs à 7 m2 devront payer
annuellement une taxe de 14 € par mètre carré.

La Journée internationale sans
achat, initiative des Casseurs
de pub en France, qui aura lieu
samedi, entend dénoncer
l’idéologie du « Travailler plus,
pour consommer plus » afin de
proposer celle du « Moins de
biens, mais plus de liens ».
Pas étonnant, dès lors, que la
publicité, symbole de la société
de consommation, soit dans le
collimateur du collectif des Dé-
boulonneurs de Tours, qui in-
vite à se retrouver « samedi
28 novembre, à 14 h 30, devant
le Monstre de Tours, place du
Grand-Marché, pour le bâchage
de panneaux publicitaires ».
« Nous revendiquons une taille
maximale de 50 cm par 70 cm
(comme l’affichage associatif
politique), accompagnée d’une
contrainte stricte de densité et
la suppression des panneaux
énergétivores (lumineux, ani-
més, etc.) », explique Rémi, dé-
boulonneur du tout nouveau
collectif tourangeau, le collec-
tif parisien existant déjà depuis
2005.
« Nous ne voulons pas trans-
gresser la loi, nous voulons sim-
plement qu’elle soit appliquée. A
Tours, par exemple, l’hôtel Ibis
est au-delà de la superficie lé-
gale, nous avons beau le dénon-
cer, rien n’y fait », s’insurge Da-

v i d q u i e n t e n d b i e n
« déboulonner la pub de son pié-
destal ».
Et d’annoncer que toutes les
quatrièmes semaines du mois,
« nationalement, inlassable-
ment, jusqu’à gain de cause,
nous dégraderons en public, de
manière assumée et non-vio-
lente, les panneaux publicitaires
par barbouillage ou bâchage ».
Avis aux amateurs, que ce soit
pour les soutenir lors de leur
action ou lorsqu’ils passeront
devant le juge !

Eve. B.

Site : www.deboulonneurs.org

••• Les “ Déboulonneurs de Tours ”
vont frapper samedi

Les panneaux publicitaires
énergétivores dans la ligne
de mire des Déboulonneurs.

Pur hasard du calendrier, mais
c’est vendredi, jour de la mise en
lumière de la ville, que le Clan du
néon a choisi pour éteindre les
enseignes lumineuses des
commerces du centre-ville, qui
restent allumées. « Halte à la
pollution lumineuse et au

gaspillage énergétique », clament
leurs sympathisants tourangeaux
qui agiront chaque vendredi
jusqu’au sommet de Copenhague
sur le climat du 12 décembre.

clanduneon.over-blog.com

à suivre

La ville s’allume, le Clan du Néon éteint

> Marchés. Saint-Paul,
Paul-Bert, de 8 h 30 à 12 h 30,
boulevard Heurteloup,
marché alimentaire (entre la
rue Bernard-Palissy et la rue
du Petit-Pré) de 8 h à 12 h 30.
> Histoire de la musique
allemande. Conférence sur
Beethoven, de 18 h à 19 h 30,
au centre culturel
franco-allemand de Touraine,
18, rue Galpin-Thiou.
> Semaine de la solidarité
internationale. Débat sur
« Les nouvelles formes de
solidarité internationale en
temps de crise », de 18 h à
22 h 30, salle 121 des halles,
place Gaston-Paillhou.
> Nettoyer, désinfecter,
désodoriser. Atelier de
l’association Robinson, à
18 h 30, à la maison des
étudiants, avenue Monge.
Tarifs : 20 €, 15 €.
Inscriptions au 02.47.66.02.32.
> Bibliobus. Febvotte (angle
allée des Érables et allée des
Aulnes) de 9 h 30 à 11 h 30,
promenade de Florence, de
14 h à 15 h 30.
> Antenne relais. Réunion
publique sur le projet de
déploiement du pylône qui
abriterait deux opérateurs, à
20 h, école Albert-Camus, rue
de la Presle.
> Association pour
l’accueil d’étudiants
étrangers. Réunion
d’information, de 18 h à 20 h,
salle polyvalente des halles,
place Gaston-Paillhou.
> Mouvement français
pour le planning familial.
Stands d’information, de
14 h 30 à 16 h 30, site des
Tanneurs de l’université
François-Rabelais, rue des
Tanneurs. Ouvert à tous.
> Soirée africaine de
l’association Plan France, à
18 h 30 à L’Escale, à Saint-Cyr
sur Loire.
> Maison du diabète.
Atelier sur « Sachez
comment agissent les
différents médicaments dans
le traitement du diabète »,
mercredi 25 novembre, de
17 h à 19 h, au 2, rue
Jean-Baptiste-Greuze.
Renseignements au
02.47.25.18.36.
> Lig’Air. Hier, indice
atmosphérique bon (3).
Polluants en cause : poussière
et ozone. Prévision : stabilité.
Lig’Air : tél. 02.38.78.09.49.
Site : www.ligair.fr

dans la ville

RESTAURANT

65, rue Colbert - TOURS
Tél. 02.47.64.34.04
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SPÉCIALITÉS
INDIENNES

Épicées selon
vos goûts :

• Tandoori
• Grillades
• Plats végétariens

Tous nos plats sont préparés au four
traditionnel, cuisson au charbon de bois et

accompagnés de pains maison et riz basmati
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